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Pourquoi les élus de l’agglo-
mération, à l’unanimité, demandent-ils le
rachat du péage de Troussebouc ? Cette
question est vitale pour le développement
de notre territoire. En effet, si le péage
urbain est instauré, le contournement nord
d’Angers sera à coup sûr sous utilisé. 
La circulation automobile se reportera sur la
route nationale 23 et sur la voie des Berges.
Ce qui provoquera de manière certaine la
saturation du pont de l’Atlantique avec les
risques que l’on connaît liés au bruit, à la
pollution, aux dangers. Un tel scénario com-
promettrait par ailleurs gravement la requa-
lification de la voie des Berges et sa trans-
formation en boulevard urbain.
Enfin, la gratuité de l’A11 dans la traversée
de notre territoire est indispensable pour
l’efficacité du contournement nord et pour
la desserte des parcs d’activités. Un schéma
cohérent de voiries, mis au point avec le

conseil général de Maine-et-Loire, complè-
tera d’ailleurs le futur anneau de rocades
d’Angers, assurant une desserte fluide de
l’ensemble de notre territoire.
Puisque les discussions avec Cofiroute n’ont
pas permis d’aboutir, nous en appelons
aujourd’hui à l’État auquel nous demandons
de donner les instructions nécessaires pour
l’aboutissement de notre requête. Une
requête que nous portons avec d’autant plus
de force qu’elle concerne directement
chacun d’entre nous. Permettre une fluidité
des déplacements dans l’agglomération est
indispensable à la fois pour le développe-
ment économique et pour la qualité de vie
des habitants.
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La colère des maires est montée
d’un cran devant la préfecture de Maine-et-Loire, le
19 mai dernier, à Angers. Ils étaient nombreux,
élus et habitants de toute l’agglomération et de la
région angevine, à manifester leur volonté d’obtenir
le rachat du péage de Troussebouc. En jeu : la gra-
tuité du tronçon situé entre l’échangeur de Trous-
sebouc de Saint-Jean-de-Linières et celui de La
Plesse, aux limites de Beaucouzé/Avrillé. Une gra-
tuité vitale pour un contournement autoroutier effi-

cace, au nord de l’agglomération (voir schéma
pages 4 et 5).
“Ce péage serait injuste et pervers puisqu’il péna-
liserait les trajets domicile-travail des habitants de
nos communes, explique Pierre Vernot, maire de
Saint-Lambert-la-Potherie. Ce péage sanctionne-
rait les déplacements internes à l’agglomération.
Un comble !” D’où la question : pourquoi l’auto-
route, et surtout, pour qui ? 

Si le péage est maintenu... Si ce droit de péage
demeure (0,50 €), le scénario est tracé d’avance.
Entre payer pour faire 2 km et emprunter les axes
classiques, même embouteillés, le choix sera vite
fait. Les habitants continueront leur chemin sur la
RN 23 et le pont de l’Atlantique (100 000 véhi-
cules par jour) ou bifurqueront vers la route de
Laval (RD 106) pour rattraper le nord par l’A 11,
(au-delà de sa section payante).
Une réalité difficile à comprendre par les habitants

Les élus du nord-ouest de l’agglomération iront “jusqu’au bout” pour obtenir la
suppression du péage de Troussebouc et la gratuité du tronçon autoroutier qui
reliera les limites de Beaucouzé/Avrillé à Saint-Jean-de-Linières. Une gratuité
essentielle pour un contournement efficace au nord de l’agglomération. 

L’info Métropole
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Autoroute  A11 : pour qui ?
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de l’Ouest qui ont tranché la question depuis long-
temps. “Dans ma commune, c’est clair. Tout le
monde dit que si le péage est maintenu, pas ques-
tion de prendre l’autoroute”, témoigne le maire de
Saint-Léger-des-Bois, Dominique Servant. Les
études sont tout aussi nettes : sur 10 000 véhi-
cules attendus chaque jour à ce point d’entrée
Ouest de l’agglomération, 7000 éviteront le péage
(voir schémas, ci-dessus).
Ce scénario est à ce point insensé qu’il revient à
poser la question de l’utilité de l’autoroute pour les
habitants de l’agglomération angevine. La gratuité
de ce tronçon capital pour le futur contournement
d’Angers est réclamée à l’unanimité des élus d’An-
gers Loire Métropole, toutes tendances confon-
dues, ainsi que par les députés Marc Laffineur et

Hervé de Charrette et le sénateur Daniel Raoul.
Elle est réclamée avec d’autant plus de force que
le concessionnaire Cofiroute en avait accepté le
principe dans un premier temps. Dans une lettre
de juillet 2000, la direction de la société conces-
sionnaire avait en effet entendu les arguments
d’Angers Loire Métropole et ceux de la commission
d’enquête d’utilité publique, et avancé le montant
de 5,9 M€ pour le rachat du péage. Depuis les
enchères sont montées... En novembre dernier,
revirement de situation. Dans un nouveau courrier,
Cofiroute revenait sur cet accord et proposait, en
lieu et place, l’application de tarifs préférentiels.
Un choc pour les élus qui ne “veulent entendre
parler ni d’abonnement, ni de gratuité pour les
seuls habitants de l’agglomération”.

Qui décide ? Quelques jours avant la manifestation
des élus, la société Cofiroute faisait un léger pas
de côté en affirmant “qu’elle s’alignerait sur la
décision du ministère des Transports”. Début juin,
le président d’Angers Loire Métropole et maire
d’Angers expédiait un nouveau courrier au ministre
des Transports, Dominique Perben. Dans ce cour-
rier, Jean-Claude Antonini fustige “l’attitude de
Cofiroute qui s’oppose au bon sens” et demande
avec détermination “la nécessité d’assurer la gra-
tuité des flux de la circulation locale. Si le péage
urbain est instauré, le contournement nord d’An-
gers sera à coup sûr sous-utilisé et engendrera la
saturation de la RN 23 et de la voie des Berges,
interdisant ainsi tout projet de réaménagement de
cet espace dans le but de transformer cette sai-

Pour assurer une traversée fluide de l’agglomération, le contournement autoroutier nord de l’autoroute A11 est vital. À la condition toutefois qu’il soit gratuit d’un bout 
23, vers le pont de l’Altantique, déjà saturé. De nombreux autres emprunteront la RD106 (route de Laval), tout aussi saturée, pour rejoindre le nord. Sans le rachat du p
remise en cause. Le contournement nord d’Angers par l’A11 est attendu depuis 40ans. Il est aussi le premier maillon du futur anneau de rocades permettant d’orienter 



Dominique Servant,
maire de Saint-Léger-des-Bois

“La gratuité est
essentielle compte
tenu des reports 
de trafic qu’un péage
engendrerait. À
l’Ouest, les communes
continuent de se
développer, ainsi que
l’activité. Demain, les

routes secondaires, comme la RD 963 (en
provenance de Candé) déverseront leur flux de
voitures qui, à leur tour, satureront les voies
principales au risque de ne plus pouvoir circuler
librement. Un tiers des déplacements concerne
les allers et retours domicile-travail, les deux
autres tiers concernent les loisirs, l’éducation
et les commerces. On peut imaginer les
conséquences économiques. Quel
développement garantir au futur parc
d’activités Ouest si le péage est maintenu ? 

Didier Roisné,
maire de Beaucouzé

“Beaucouzé est 
au centre de 
la problèmatique
routière de l’Ouest de
l’agglomération. Le
fonctionnement de la
future rocade Sud ne
pourra se faire sans 
un report de trafic 

de l’Ouest vers l’A 11. D’où l’importance
primordiale que les élus et habitants de
Beaucouzé accordent au rachat de péage de
Troussebouc. Si le péage demeure, il
empêchera ce report de trafic ; la rocade
deviendrait inopérante puisque l’échangeur de
Beaucouzé resterait saturé et dangereux.”

PAROLES D’ÉLUS
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gnée autoroutière en boulevard urbain.”
Le 8 juin dernier, en ouverture du conseil commu-
nautaire, le Président réaffirmait “la volonté d’An-
gers Loire Métropole d’ouvrir un dialogue construc-
tif avec Cofiroute sous l’égide du ministère des
Transports. La persistance d’un refus ne serait pas
comprise des élus et des habitants qui attendent
ce contournement autoroutier, vital ; d’autant
qu’Angers Loire Métropole paye pour cela”.
Tout aussi déterminés que leur président, les élus
de l’Ouest sont déterminés à maintenir la pression
sur l’État. En défilant devant la préfecture, le 19
mai dernier, ils ne se seraient donc pas trompés
d’adresse. D’autant que le préfet venait tout juste
d’accorder un permis de construire au lieu-dit
Troussebouc. “Doit-on en déduire que les travaux

de gros œuvre sont sur le point de commencer ?”,
interroge Pierre Vernot. 
Outre les conséquences sur les déplacements, le
péage de Troussebouc suscite d’autres
inquiétudes : qu’en sera-t-il du développement des
parcs d’activités à l’ouest du territoire ? La gratuité
de ce tronçon autoroutier était au centre du Projet
d’agglomération. Elle était censée redistribuer
toute la circulation. Qu’en sera-t-il si Cofiroute et
l’État ne reculent pas ? 

Corinne Beauvallet et Nathalie Maire

Reportage photos : Coralie Pilard

à l’autre. Si le scénario “Avec péage” demeure, les automobilistes poursuivront leur route sur la route nationale
péage de Troussebouc par Angers Loire Métropole, c’est toute l’organisation des déplacements routiers qui sera
au mieux le trafic de transit, vers le nord, vers le sud et vers l’est.
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La compagnie à bas prix Flybe 
séduit les Angevins

LE SECTEUR  
MOTEUR DE  

Les liaisons aériennes entre
Angers, Cork et Manchester que devait assurer la
compagnie aérienne Aer Arann sont suspendues
jusqu’à nouvel ordre. À la dernière minute, les
autorités aériennes irlandaises ont en effet refusé
de donner leur accord à l’exploitation de ces deux
lignes pour raisons de sécurité. L’aviation civile
irlandaise applique en effet des consignes draco-
niennes, auxquelles l’aviation civile française ne
peut répondre dans l’immédiat.
Pas de difficulté en revanche pour la compagnie
à bas coût Flybe qui propose trois allers-retours

En 2005, Angers et son bassin éco-
nomique ont plutôt bien tiré leur épingle du
jeu. Le bilan d’Angers Agglomération Déve-
loppement, l’agence économique d’Angers
Loire Métropole, démontre une progression
de la création d’emplois de +36% par rap-
port à 2004. 1144 emplois ont ainsi été
annoncés, et quelques grandes implanta-
tions sont programmées comme l’arrivée
prochaine de Terrena Viande (Soviba),
Maximo…   À noter que la création et l’arri-
vée de nouvelles entreprises représentent
57% des projets réalisés, contre 43% pour
l’accompagnement au développement des
PME-PMI locales.

Situé dans le quartier Saint-Serge à Angers, l’immeuble @robase 3
accueillera des centres d’appel et de la relation clients, fin 2007.
Angers Loire Métropole investira 9,6 M€ dans ce bâtiment de cinq
étages (3 000 m2), appelé à devenir le troisième centre d’accueil
d’entreprises tertiaires de l’agglomération.

par semaine pour Southampton, au sud de l’An-
gleterre (les mardis, jeudis et dimanches). Le 23
mai dernier, à 10 h 40, 55 passagers traversaient
le ciel angevin et depuis, le taux de remplissage
des avions s’équilibre à 65 %. C’est donc plutôt
bien parti pour cette nouvelle ligne régulière qui,
au 7 juin dernier, avait déjà permis à 717 per-
sonnes de faire le voyage vers le Royaume-Uni.
Début mai, la direction de l’aéroport annonçait
2000 réservations. 
■ Renseignements, Angers Loire aéroport, 
02 41 33 50 20, www.angersloireaeroport.fr 

EXPRESS

AÉROPORT

DÉVELOPPEMENT ÉCONOM

Des centres d’appel en 2007 à Saint-Serge
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Les avions de Flybe 
(3 rotations par
semaine) affichent 
un bon taux 
de remplissage.
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TERTIAIRE 
 LA CROISSANCE

Le secteur tertiaire, moteur de la croissance
La tendance se confirme. Le secteur ter-
tiaire continue à être créateur d’emplois : 
+ 2,2 % entre 2003 et 2004* devant les
entreprises de la construction (+ 1,2 %).
L’emploi industriel enregistre quant à lui
une baisse de 2,7% sur la même période.
Au total, Angers bénéficie d’une croissance
de l’emploi de +0,9 % (+0,5 % à l’échelle
des Pays de la Loire).

Parcs d’activités : pénurie de terrains
De plus de 96 hectares au 1er janvier 2005,
la surface de terrains disponibles dans les
parcs d’activités communautaires est passée
à 38 hectares au printemps 2006. Une
pénurie qui justifie la politique de dévelop-
pement menée par Angers Loire Métropole,
avec notamment la création de deux nou-

velles zones d’activités communautaires.
Aux Ponts-de-Cé, Le Moulin-Marcille sera
consacré à l’implantation d’activités com-
merciales liées au sport, au loisir, à la cul-
ture et au tourisme. Quant à celui d’An-
gers/Saint-Léger-des-Bois, il sera raccordé
au contournement de l’autoroute A 11 et
devrait être opérationnel dès2008.  

2006 : premiers résultats encourageants
Le premier trimestre de l’année 2006
confirme les bons résultats de l’année
passée. Au cours des trois premiers mois,
l’Agence de développement économique a
suivi 250 projets. 43 ont déjà abouti, soit
un engagement de 816 créations d’emplois.

* Source Assedic 

IQUE
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C’est l’évolution de l’emploi salarié dans l’agglomération (exprimé en points), 
entre 2003 et 2004. Les chiffres Assedic mettent en effet en évidence 
une inversion de la tendance, supérieure à la hausse constatée aux niveaux
départemental, régional et national.

Le bilan 2005 de l’agence
économique vous inspire 
quel commentaire ?
Dans un contexte difficile sur 
le plan national, les résultats

concernant l’accueil de nouvelles entreprises sont
très réconfortants et correspondent aux indicateurs
d’attractivité de l’agglomération sur le plan
économique. Notre territoire s’appuie sur plusieurs
atouts : la qualité de vie, une main d’œuvre
qualifiée et une situation géographique idéale, 
aux portes du Grand Ouest. À présent, il nous faut
accélérer le processus de création et d’extension
de nouvelles zones d’activités, sous peine de ne
pouvoir répondre à la demande des entreprises 
qui souhaitent s’installer sur notre territoire. 

Quelles sont les perspectives ? Le secteur
tertiaire va-t-il continuer à être ce “moteur 
de la croissance” décrit aujourd’hui ?
Nous avons de nombreux atouts dans le secteur
tertiaire, comme le pôle retraites-assurance-
prévoyance. La preuve que nous croyons 
au développement de cette filière : nous
favorisons la création d’un master - bac plus 5 -
dans ce domaine, avec la fac de droit. Nous
profitons aussi de l’effet boule de neige,
favorisant la création ou l’installation
d’entreprises dans le domaine des services 
à la personne : éducation, centres d’appel, vente 
à distance… C’est un marché en progression, 
lié notamment au vieillissement de la population.

QUESTIONS À

Daniel Raoul, 
vice-président
chargé de l’emploi 
et du développement 
économique

Répartition des emplois 
par secteurs d’activité 
en 2005 dans l’agglomération
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Des pistes pour développer
l’offre touristique
Développer le tourisme de loisirs (par
opposition au tourisme d’affaires) en s’appuyant sur
les points forts du territoire : une nature d’excep-
tion, le patrimoine culturel et le végétal. C’est l’un
des axes de développement préconisé dans le
Schéma directeur du tourisme, récemment présenté
en conseil communautaire. Ce document établit un
plan d’action pour le développement touristique,
après analyse de ses atouts et de ses faiblesses.
“Le tourisme angevin fait état d’un chiffre d’af-
faires global annuel de 450 millions d’euros (...)
indique le rapport. Il génère 5100 emplois, soit
4,5 % de l’emploi total.” Pour autant, ce secteur
présente encore des possibilités de développe-
ment, “et notamment dans le tourisme d’agré-

ment, qui est très peu développé aujourd’hui”,
précise Corinne Amigoüet, chargée de mission à
Angers Loire Métropole.
Comment ? “En créant une offre nouvelle qui
réponde à l’attente des clientèles, propose le
Schéma directeur. (...) L’objectif est d’inciter les
visiteurs à passer une nuit supplémentaire sur
notre territoire.”
Pour cela, le Schéma directeur recense de nom-
breuses actions réalisables dans les dix années à
venir. C’est par exemple l’achat d’un bateau pro-
menade sur la Loire, la valorisation du patrimoine
ardoisier ou bien encore de la Cité à Angers, parmi
bien d’autres projets qui réuniront partenaires
publics et privés.

Les “Rendez-vous du végétal”
donnent l’occasion à cinquante-trois entre-
prises du Maine-et-Loire d’ouvrir leur
domaine aux visiteurs jusqu’en octobre. Axée
sur la découverte de l’horticulture, l’opération
élargit son champ, cette année, aux établis-
sements spécialisés dans l’arboriculture et la
vigne. Cette forme de tourisme économique
n’en finit plus de séduire les touristes et les
Angevins, de plus en plus enclins à découvrir
leur économie. Les organisateurs espèrent
aussi susciter l’occasion, chez les jeunes, de
découvrir les métiers du végétal. En juillet :
visites programmées des Éts Gaignard Fleurs
aux Ponts-de-Cé et du parc de l’Arboretum à
Angers ; en août, visites de l’établissement

Briant à Saint-Sylvain d’Anjou, de l’exploita-
tion du lycée du Fresne à Sainte-Gemmes-
sur-Loire, des Éts Bureau à Savennières, des
Éts Saulais SA à Saint-Barthélemy…

■ Du 19 juillet au 30 août, les mercredis, 
à 15 h. 1,5 et 3 €. Forfait 5 visites : 
5 et 10 €. Réservations auprès d’Angers Loire
Tourisme au 02 41 23 50 00. 

Des rendez-vous 
avec le végétal 

ANALYSE

TOURISME
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Le patrimoine culturel : un des atouts à valoriser pour inciter
les visiteurs à prolonger leur séjour dans l’agglomération.

Découverte de l’horticulture, de l’arboriculture 
et de la vigne avec les “Rendez-vous du végétal”.



ELLE ACCOMPAGNE 350 CRÉATIONS
D’ENTREPRISES CHAQUE ANNÉE

Qu’y a-t-il de commun entre les gra-
phistes angevins de Lucie Lom et le responsable
de la crêperie de Béhuard ? Comme des dizaines
d’autres créateurs d’entreprises, ils ont bénéficié
des conseils et de l’accompagnement de la Bou-

tique de gestion Anjou. Cette association financée
par des fonds publics accueille environ 1500 per-
sonnes chaque année, pour une moyenne de 350
créations d’entreprises dans le bassin angevin.
“Depuis trois ans, nous constatons un net regain,

souligne Nicolas Gorisse, son directeur. La pro-
gression du chômage y est pour beaucoup : 80 à
90 % des créateurs sont demandeurs d’emploi.”
L’accompagnement d’un porteur de projet dure
entre quatre et six mois : “Nous déterminons
ensemble les démarches à accomplir et faisons
régulièrement le point. Nous sommes présents
aussi pour aider chacun à trouver les solutions
qui lui sont propres”, résume Delphine Sires,
conseillère formatrice. Formations et ateliers
complètent ce dispositif qui ne s’arrête pas du
jour au lendemain. La Boutique de gestion
accompagne également les premiers pas de l’en-
treprise pendant deux à trois ans, ce qui lui
permet de s’assurer de la pérennité des projets.
“D’après notre dernière enquête, trois ans après
leur création, 76 % de ces entreprises sont
encore en activité et ont créé chacune 
2,4 emplois”, se réjouit Nicolas Gorisse.

■ Contact : Boutique de gestion Anjou, 461, rue
Saint-Léonard, village des entrepreneurs à Angers.
Tél, 02 41 66 52 52. Courriel :
bganjou@wanadoo.fr. Site : www.bganjou.com

EMPLOI
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Basé en Mayenne, le groupe Rapido, fabricant de camping-cars de
standing (dont Estérel, notre photo), ouvre une nouvelle unité à Beau-
couzé. 25salariés travaillent déjà dans des locaux loués à Angers Loire
Métropole, en attendant la construction d’un nouveau bâtiment.

NOUVEAU
25 emplois créés par Rapido à Beaucouzé

Angers Loire Métropole participe à la création de 20 emplois-tremplins 
dans les secteurs de l’économie sociale et solidaire, l’environnement, 
la politique de la ville, l’insertion professionnelle et le tourisme.
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La Boutique de gestion accompagne les porteurs de projets entre quatre et six mois.
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Cent cinquante commerçants et
professionnels du centre-ville d’Angers, futurs
riverains de la première ligne de tramway, ont
répondu début mai à l’invitation du président
d’Angers Loire Métropole. La question des tra-
vaux a focalisé l’essentiel du dialogue. “Tout
sera mis en œuvre pour alléger cette période
difficile. Une charte de qualité sera élaborée
avec les commerçants, la chambre de Com-

L’info Métropole
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merce et d’industrie et la chambre de Métiers.
Un ensemble de mesures sera mis en place
pour faciliter les livraisons, l’accès aux maga-
sins...”, a expliqué Jean-Claude Antonini. 
Ces mesures seront à la hauteur de l’enjeu.
Dans le périmètre de la ligne de tramway (hors
Avrillé), 2 600 établissements et plus de
25000 emplois (dont 15 000 emplois privés)
sont recensés. Sans surprise, c’est dans le

centre-ville que l’activité est la plus dense.
“D’où l’importance d’étendre le plateau pié-
tonnier pour que le Ralliement puisse remplir
pleinement sa fonction d’animation urbaine”,
a assuré le président. Les commerçants peu-
vent poser des questions sur le site Internet
tenu à leur disposition : www.angersloireme-
tropole.fr/tramway.

LES COMMERÇANTS INFORMÉS 
SUR LA PÉRIODE DES TRAVAUX

TRAMWAY

EXPOSITION

En prélude à la Semaine de la mobilité (du 16 au
22 septembre), le Grand-Théâtre d’Angers accueillera une
exposition consacrée au tramway dès le 2 septembre. On y
verra les maquettes des constructeurs du matériel roulant,
mais aussi les bancs, les arbres, les dalles de schiste, les
rails, une section de voie constituée… Bref, les éléments
qui feront partie des aménagements urbains sur la pre-

mière ligne d’Avrillé à La Roseraie. Des images avant/après permet-
tront également de se faire une idée précise du passage des rames et
des futurs aménagements sur les douze kilomètres de ligne. 

■ Du 2 au 24 septembre inclus au Grand-Théâtre. Fermé 
le lundi. Du mardi au samedi de 10h à 19h. Le dimanche 
de 14h à 18h. Gratuit.

Le tramway et ses aménagements dans le concret
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Le transport des personnes 
à mobilité réduite amélioré 

Les horaires d’été du réseau des bus seront appliqués du 15 juillet
au 26 août. Les livrets horaires sont disponibles au siège de 
la Cotra, place Lorraine à Angers, dès le4 juillet.

À NOTER

SERVICE PUBLIC
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Pour des raisons de complexité
administrative, le Comité de liaison des handica-
pés (CLH) qui assurait le transport des personnes
handicapées depuis plus de vingt ans, a souhaité
déléguer ce service à la collectivité. En sa qua-
lité d’autorité organisatrice des transports
urbains, Angers Loire Métropole reprend donc à
son compte ce service public dans les limites de
son périmètre. En juin, les élus ont retenu les
propositions de la société Kéolis (actuel exploi-
tant du réseau Cotra) qui a officiellement pris les
commandes de ce service le 1er juillet.
À la demande d’Angers Loire Métropole, le
transport des personnes à mobilité réduite béné-
ficiera d’améliorations dès septembre, comme
l’élargissement de l’amplitude horaire de circu-
lation des 14 mini-bus en journée et en soirée
(de 7h à 20h du lundi au vendredi, le samedi,
de 8h30 à 20h, et le dimanche, de 9h à 20h.)
Ce service fonctionnera également la nuit selon
les demandes (pour trois réservations minimum)

INSOLITE
Tramway cherche
ambassadeurs

Le tramway, ils l’attendent
avec impatience et ils sont
prêts à expliquer pourquoi.
Angers Loire Métropole orga-
nise un casting pour recruter
celles et ceux qui devien-
dront, bénévolement, les
ambassadeurs du tramway
autour d’une exposition,
d’édition de cartes postales
et d’une campagne d’affi-
chage. Pour participer, il
suffit d’envoyer votre témoi-
gnage écrit, vos coordonnées
et une photo à la mission
Tramway (qui répondra à
chacun des courriers). 

■ Renseignements et envoi des
témoignages à la “Mission Tramway”
d’Angers Loire Métropole 83, rue du
Mail. BP 80529 Angers 49105 cedex 02.

et le standard  sera désormais ouvert le samedi
(jusqu’à 12 h). D’ici septembre, ce service de
porte-à-porte sera assuré dans les mêmes condi-
tions, aux horaires habituels, sur réservations
(2,20€ le titre de transport). 
L’an dernier, les mini-bus du CLH ont assuré
près de 40 000 voyages, un service en
constante progression depuis son institution en
1981. Pour mémoire, ils sont exclusivement
réservés aux personnes en situation de handi-
cap, titulaires d’une carte d’invalidité à 80 %
minimum assortie de la mention “station débout
pénible” et dans la totale incapacité d’utiliser
les transports publics. Angers Loire Métropole
finance ce service à hauteur de 2,9 M€ pour les
quatre ans à venir. NM

■ Réservations au 02 41 27 29 29.

Dès la rentrée, 
les personnes handicapées
bénéficieront de l’élargissement
de l’amplitude horaire 
de circulation des 14 mini-bus.
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L’info Métropole
T E R R I T O I R E

DÉCOUVREZ LES PARCS
D’AGGLOMÉRATION
Que l’on soit à la recherche de fraîcheur,
de nature, de parcours sportifs, d’aires de jeux, ou
de calme, la solution se trouve dans l’un des parcs
dits “communautaires”. “C’est un patrimoine
encore mal identifié, explique le vice-président en
charge de l’espace rural, Jean-Louis Gascoin.
Angers Loire Métropole est propriétaire de près de
220hectares d’espaces verts hormis les basses val-
lées angevines. Sur le terrain, vingt-quatre jardi-
niers travaillent à leur entretien, à leur enrichisse-
ment. Nous voulons les faire vivre chacun dans
leurs spécificités.” Car ils en ont tous une, au
moins.
Les amateurs de jardin à la française, d’art topiaire,
d’hortensias... seront ravis de se balader dans les
allées du domaine de Pignerolle, à Saint-Barthé-
lemy (ouvert de 8h à 20h). Les habitants à la
recherche d’un plan d’eau ouvert à la baignade
(surveillée par trois maîtres nageurs, tous les jours
en juillet et août de 14h à 20h, les samedis,

dimanches et jours fériés, de 12h à 20h) s’oriente-
ront vers les Sablières, à Écouflant. “Les familles
qui ne partent pas en vacances peuvent y retrouver
l’ambiance de la plage”, assure Jean-Louis Gascoin.
À Saint-Sylvain-d’Anjou, c’est l’aspect “médiéval”
qui retiendra l’attention des promeneurs du parc
André-Delibes, grâce à la présence du château à
motte (reconstitution). Quant au parc de La Pape-
rie, situé à la limite de Saint-Barthélemy-d’Anjou
et de Trélazé, il reflète à lui seul la spécificité du
site ardoisier (ce dernier reste interdit au public
pour des raisons de sécurité). 
Enfin le parc du Brionneau (récemment débaptisé
pour le réintégrer dans son site naturel des parcs
Saint-Nicolas de la Ville d’Angers) se situe à l’ex-
trémité de l’étang. Sur place, c’est la végétation,
et la géologie qui font le charme de la promenade.

■ Dépliant disponible sur demande au
0241055043.

Le conseil communautaire de rentrée 
se tiendra le jeudi 14 septembre, à 19 h, 
au 83, rue du Mail à Angers (5e étage).

À NOTER

ESPACES VERTS
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Le chemin de halage qui
relie le pont de Bouche-
maine à l’entrée du lac de
Maine à Angers sera fermé
en semaine (mais ouvert les
week-ends) en juillet et
août, voire au-delà. Ceci
dans le cadre des travaux
relatifs à la réalisation du
premier maillon angevin
Ouest de l’itinéraire Loire à
Vélo (3 km), entrepris par
Angers Loire Métropole
(427 000 €, hors taxes).
Deux autres tronçons per-
mettront d’ici 2008 de
relier la gare et les ardoi-
sières, au parcours princi-
pal de la Loire à Vélo. 

Loire à Vélo, 
le début des travaux

EXPRESS
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À l’automne, des
composteurs seront
remis aux habitants 
qui en auront fait la
demande. Le compostage
est-il l’affaire de tous ?

Dès lors que l’on a un jardin de 100 m2 minimum
et/ou un potager, c’est possible. Les habitants
intéressés peuvent s’inscrire dans leur mairie
jusqu’au 31 juillet. Ils recevront leur composteur 
à l’occasion d’une réunion d’information. Un seau
de 10 litres leur sera aussi remis. Il permet de faire
le lien entre la cuisine et le jardin. Le compostage
ne relève pas exclusivement des déchets

végétaux : on peut aussi y déposer le marc 
de café, les épluchures de fruits et légumes, 
les coquilles d’œuf, les essuie-tout, etc. 

Les composteurs remportent un réel succès
dans l’agglomération. Est-ce un premier pas
vers la réduction des déchets à la source ? 
Les habitants qui demandent un composteur sont
volontaires, donc motivés. Le compostage permet
de diminuer d’un tiers environ le volume moyen
d’une poubelle. Ce n’est donc pas un acte anodin,
au même titre que la suppression des sacs de
caisse dans les supermarchés. Mises bout à bout,
toutes ces opérations portent leurs fruits. La lutte

contre les emballages sera de plus longue haleine,
car elle relève des consommateurs, des
distributeurs et des fabricants. Dès septembre,
nous irons à leur rencontre. À la Foire-Expo, les
visiteurs ont été très attentifs à l’exposition de nos
deux chariots de supermarché. Les deux
contenaient les mêmes produits de base, mais l’un
était deux fois moins cher. De quoi frapper les
esprits ! 

■ Renseignements au 0800418800 ou dans
les mairies, auprès des comités de pilotage
chargés du compostage. Mise à disposition
d’un dépliant “Trucs et astuces”. 

QUESTIONS À

Myriam Hurtaud, chargée de la prévention des déchets

Pour recevoir un composteur, inscriptions
dans les mairies jusqu’au 31 juillet inclus.
Renseignements, 0 800 41 88 00. 

À SAVOIR
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Un CD Rom pour découvrir 
le parcours de l’eau

EXPOSITION

L’info Métropole
E N V I R O N N E M E N T

D’où vient l’eau que nous buvons ?
Comment est-elle rendue potable ? Comment
arrive-t-elle au robinet et que devient-elle
ensuite ? Angers Loire métropole répond à ces
questions à l’occasion de l’exposition “Naturelle-
ment Loire... une escale en Anjou”, présentée
salle Chemellier à Angers jusqu’au 17 septembre.
Un CD Rom ludique et pédagogique, spéciale-
ment créé pour l’exposition, rend l’information
accessible à tout public. Gaspard Chimède,
jeune garçon en 3 D, guide l’utilisateur au tra-
vers des différentes rubriques pour découvrir
l’historique du service de l’eau, ses métiers et
son parcours (traitement, distribution, dépollu-
tion). L’aqua-quiz, jeu interactif, permet égale-
ment de tester ses connaissances sur les bons
gestes pour préserver la ressource en eau. Ce

CD Rom est accessible en libre-service sur trois
postes multimédia et complète le panorama pro-
posé par le muséum des sciences naturelles
d’Angers sur la Loire, patrimoine d’exception.
■ Jusqu’au 17 septembre, salle Chemellier à
Angers. Entrée libre tous les jours de 11 h à 19 h.
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Un CD Rom pour découvrir le parcours de
l’eau, l’historique du service de distribution 

et ses métiers avec Gaspard Chimède.



ÉCOUFLANT

Salon Nov’Art : un parcours
artistique unique en Anjou

Le salon Nov’Art de Villevêque  se
déguste par petites touches. Centré sur l’art
contemporain, il se décline sur plusieurs sites où
les sculptures, peintures et gravures sont mises
en scène d’une façon bien singulière. À Ville-
vêque, l’art prend l’air et entraîne le visiteur dans
les dédales de la Villa Escopi (Villevêque en latin)
à travers sa nature, son patrimoine et ses salles
d’exposition. Le salon 2006 sera marqué par la
présence en invité d’honneur de l’artiste peintre
et graveur, Lionel. La programmation du Salon,
chaque année inédite, permettra de découvrir les
créations d’une vingtaine d’artistes d’aujourd’hui.
Parmi eux : quelques Angevins, Ali Silem, Domi-

Pour sa deuxième saison, le point
accueil jeunes d’Écouflant (Paj) attend trois
cents enfants. Dédié aux 8-14 ans, ce site
n’est autre qu’un camping à vocation parti-
culière puisqu’il héberge des groupes
dans le cadre de séjours courts. Sa situa-
tion exceptionnelle  dans le parc des
Sablières en fait un atout touristique
ouvert sur la découverte de l’environne-
ment, des rivières, du sport… Labellisé
par la direction départementale de la Jeu-
nesse et des sports, le Paj est aussi voisin
des sentiers des basses vallées angevines
et du club nautique.

■ Renseignements à Animations 
et Loisirs (ALE) au 02 41 87 04 32

nique Rousseau, Pascale Latron Messina, Cécile
Fertin... (visite de l’exposition possible sur le
site : www.expodevilleveque.fr ).
Les œuvres seront visibles en neuf lieux : la gale-
rie 377, la salle Parage-du-Paty, le presbytère,
l’église saint-Pierre, dans le jardin d’entrée du
château-musée, au moulin, au port, sur les bords
du Loir et dans le jardin public. Les jeunes
élèves du plasticien Dominique Chrétien expose-
ront aussi dans le cadre du salon des Enfants.

■ Salon Nov’Art, jusqu’au 23 juillet, à Villevêque.
Tous les jours (excepté les mardis et jeudis), 
de 15 h à 19 h. Entrée libre. Tél. : 02 41 69 35 72.

et diverses. Retenir ce thème n’est donc pas
fortuit. Cela correspond à une demande
actuelle. On se rend compte que la plupart
des haies, de type thuya et autres, sont
aujourd’hui malades. Beaucoup de per-
sonnes veulent replanter. Les Rencontres
végétales seront l’occasion pour elles de se
renseigner auprès de spécialistes.
■ 4e Rencontres végétales du Plessis-
Grammoire, le dimanche 17 septembre, 
de 10h à 18h. Entrée et parking gratuits.

plutôt que la quantité”

VILLEVÊQUE

VILLEVÊQUE
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Dédiés à la baignade et à la randonnée, la plage de Villevêque et ses abords ont 
été agrémentés d’arbres et arbustes. La plage a été élargie. Ce réaménagement s’étend 
aux abords du moulin, rue du Port et au terrain réservé à l’accueil des camping-cars.

Le point accueil
jeunes attend 
300 enfants 
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L’art contemporain prend l’air
jusqu’au 23 juillet à Villevêque. 



Théâtre jeune public avec Scène de canailles 
En quelques éditions, Scène de
canailles a trouvé son jeune public. Ce festival
de théâtre dédié aux enfants de 3 à 14 ans créé
voici cinq ans par les communes de Pellouailles-
les-Vignes, Villevêque, Soucelles et Le Plessis-
Grammoire, aujourd’hui rejointes par Corzé, a
réuni l’an dernier près de 1500 spectateurs en
une journée. Des spectateurs séduits par la qua-
lité des spectacles proposés : théâtre, mime,
danse, marionnettes, clowneries… Scène de
canailles est ouvert aux centres de loisirs, assis-
tantes maternelles, crèches, particuliers (2,80 €

la journée pour les enfants, gratuit pour les
accompagnateurs). Le soir, bal familial et gratuit
avec la Cie QualitéStreet.
En marge du festival, un espace animation pro-
pose un éclairage sur l’écologie et le commerce
équitable.

■ Le mardi 11 juillet de 10h à 16h30 dans 
le centre bourg de Pellouailles-les-Vignes.
Renseignements au 06 33 12 61 21.

PELLOUAILLES-LES-VIGNES

LE PLESSIS-GRAMMOIRE

Michel Barat et Olivier Alcan comp-
tent parmi les fondateurs de l’équipe de béné-
voles engagés dans les Rencontres végétales.
Prochaine édition le 17 septembre au Plessis-
Grammoire, sur le thème des haies.

Les rendez-vous autour du végétal se multiplient
dans l’agglomération. Quel élément permet de
distinguer le vôtre ? 
Le Plessis-Grammoire est reconnu capitale de la
cerise. L’arboriculture représente une part

importante de l’activité économique dans la
commune. Nous ne visons pas la quantité d’ex-
posants, mais la qualité de leurs interventions
respectives. La plupart des stands seront
animés par des producteurs, non par des négo-
ciants.

Après l’art topiaire, l’édition 2006 mettra les
haies à l’honneur…
La commune a incité les habitants des nou-
veaux lotissements à planter des haies fleuries

Rencontres végétales : “La qualité des exposants   

communesl’info
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Club nautique ouvert 7/7 jours en juillet et
août. Location de canoës-kayaks, randonnées,
sorties, stages… Contact, 02 41 34 56 38.

Nord-EstNord-Est
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Olivier Alcan et Michel Barat, membres
de l’équipe de bénévoles.



Le chemin pour Saint-Jacques
passe par les Epivents

Les camping-caristes peuvent
faire une escale haut de gamme au camping
municipal de Bouchemaine. 35 emplacements
de 8 à 10m chacun leur sont désormais réservés
dans un environnement soigné, arboré et équipé.
“Tout est mis en œuvre pour inciter les touristes
itinérants à séjourner plus longtemps dans notre
commune et à découvrir l’agglomération. L’agent
chargé de la surveillance du site entretient un
contact humain avec les vacanciers, et peut, le
matin ou le soir, leur livrer des informations et
des documents touristiques, explique Robert
Rival, adjoint au tourisme à Bouchemaine.
L’aire de Bouchemaine devrait agir comme un
port d’attache pour les adeptes du camping-car,
de plus en plus nombreux à stationner sur les
bords de Loire. “Ce type de tourisme se déve-
loppe et ceci en toute saison puisqu’il s’agit de
personnes retraitées dans la majorité des cas.
Notre aire restera donc ouverte à l’année. Et ce
phénomène sera croissant avec l’attrait de l’iti-
néraire Loire à Vélo… ”, précise l’élu. 
Les autres emplacements du camping municipal

SAINTE-GEMMES-SUR-LOIRE

“Aider le pèlerin à emprunter le
chemin historique de Saint-Jacques de Compos-
telle en Anjou” : tel est l’objectif de l’association
des Amis de Saint-Jacques de Compostelle en
Anjou, créée voici deux ans. De Pouancé au Puy-
Notre-Dame, cet itinéraire de 200 km traverse
47 communes, dont Sainte-Gemmes-sur-Loire,
Avrillé, Montreuil-Juigné, Angers et Les Ponts-
de-Cé. “Nous avons pris le relais du travail mené
par l’association bretonne, explique Hubert
Morel, délégué au recensement des sites jac-
quaires. Il nous a fallu pour cela recenser les
lieux qui témoignent du passage des pèlerins :
croix avec coquilles, bourdons, abbayes, prieu-
rés, églises... Ce travail nous a permis de tracer
le parcours, en empruntant un maximum de che-
mins de terre, mais aussi en prévoyant l’héber-
gement des voyageurs.” Mené en collaboration

avec le comité départemental de randonnée
pédestre, le balisage est double puisqu’il permet
également de prendre la direction du Mont
Saint-Michel. En 2007, l’association voisine de
Poitou-Charentes doit à son tour poursuivre le
travail mené à présent depuis le Mont Saint-
Michel.
Pour découvrir cet itinéraire de 200 km, les
Amis de Saint-Jacques de Compostelle en Anjou
tiennent des fiches détaillées et régulièrement
mises à jour à la disposition du public (par cour-
rier auprès de Hubert Morel, 8 €). Elles seront
remplacées l’an prochain par un topo-guide,
publié avec le concours du Conseil général.

■ Renseignements auprès de Hubert Morel, 
02 41 76 86 33. 
E-mail : morel.hubert@libertysurf.fr

Une aire d’accu 

BOUCHEMAINE
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Le chemin vers Saint-Jacques 
de Compostelle traverse 
47 communes en Anjou 
dont Sainte-Gemmes-sur-Loire.

L’alambic ici en cours 
de restauration.



sont destinés à l’accueil des tentes prisées des ran-
donneurs. Les adeptes du caravaning ont en
revanche été invités à rejoindre les campings voisins. 
Sur place, les vacanciers ont accès aux sanitaires et
aux équipements (machine à laver, sèche-linge...).
Chaque emplacement est mis en herbe côté espace
de vie et aménagé au sol d’un revêtement propre.
Pour éviter toutes nuisances, les véhicules sont invi-
tés à suivre un sens unique de circulation. “Et tous
les véhicules ont le nez tourné vers la rivière, ce qui
ne gâche rien...”, conclut Robert Rival. Bref, le
grand luxe pour les aficionados du camping-car qui
ont souvent pour seule possibilité de déplier le
marche-pied sur des aires conçues comme de
simples parkings. 
■ Camping municipal, sur la route de La Pointe, à
Bouchemaine. 6 € la nuitée (par véhicule). Aire
de services équipée d’un monnayeur, ouverte toute
l’année (vidanges, chargement d’eau…).

eil haut de gamme pour les camping-caristes 

En juillet et août, l’office de tourisme rouvre ses portes aux visiteurs face à la mairie (dans un
chalet). Ouvert du vendredi au mardi (week-end inclus), de 11 h à 13 h et de 17 h à 19 h.

BOUCHEMAINE
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Un alambic sur la route de Port-Thibault 
Un alambic daté de 1926 va prendre place sur la route
de Port-Thibault, où la municipalité de Sainte-Gemmes-sur-Loire a
choisi de l’exposer à la curiosité des promeneurs. “La commune
tient ce bel objet de la famille Gillet de Port-Thibault qui, de tout
temps, a eu le permis de l’exploiter pour faire de l’eau-de-vie”,
explique le responsable des services techniques, Philippe
Humeau. Restauré par les agents des ateliers municipaux, l’appa-
reil, ses cuivres, son chariot, sa chaudière et ses trois cuves, sont

aujourd’hui rutilants. “Le mécanisme d’un alambic n’est pas
simple, sauf pour les connaisseurs. Un panneau informatif sera
installé à côté de l’objet pour en rappeler l’histoire, l’utilisation...”,
ajoutePhilippe Humeau. Précieux pour ce qu’il véhicule en souve-
nirs et anecdotes, l’alambic de Port-Thibault sera inauguré à la mi-
juillet et sera abrité dans un local sécurisé. Cette installation entre
dans l’aménagement de la route de Port-Thibault. Un projet beau-
coup plus vaste… 

SAINTE-GEMMES-SUR-LOIRE
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35 emplacements et des services à portée 
de main pour les camping-caristes.



Crêpes, concerts, théâtre...
La Guillemette, un lieu à part

BÉHUARD

Voici trois ans, c’était encore une
galerie d’art. Peu à peu, cette maison tradition-
nelle de l’île s’est transformée, accueillant une
crêperie associative qui déjà ouvrait grand les
portes à des concerts, expositions... Aujourd’hui
La Guillemette est tenue par Erwan Cesbron. Un
cuisinier de 25 ans qui, fort de son long parcours
professionnel, de son coup de cœur pour l’île et
de son goût pour les arts, reprend les rênes d’un
lieu totalement à part.
Certes, c’est une crêperie et la carte en
témoigne. Une carte qui s’appuie essentielle-
ment sur les producteurs locaux (en les citant),
fait la part belle au bio, au bon, au bien fait.
“J’ai envie de valoriser la démarche des produc-
teurs attentifs à l’environnement et à l’humain,
sans pour autant être un intégriste du bio”,
explique Erwan. Le miel, les asperges, la confi-
ture, les œufs, le vin... Tout vient du coin. “Je
suis aidé par les propriétaires du restaurant
voisin, Les Tonnelles, tenu par Gérard et Cathe-
rine Bossé, reconnaît Erwan Cesbron. Nous
avons la même démarche et nous nous échan-

geons nos bonnes adresses.”
La Guillemette est aussi un lieu d’exposition
ouvert aux peintres, photographes, dessinateurs,
graveurs... Pas pour l’alibi, par conviction.
“Grâce à ce lieu, je me réconcilie avec mon
métier que je trouvais trop strict, trop fermé. Cet
aspect culturel est capital pour moi : La Guille-
mette permet de mettre en œuvre et de présen-
ter des projets d’artistes, ainsi que nous l’avions
imaginé.”
En partenariat avec l’association Les Arts Béhu,
la crêperie de Béhuard accueille également des
concerts, des projections en extérieur et
héberge, aux heures de fermeture, des ateliers
de théâtre, confiture ou encore sophrologie.
“Valoriser l’individu au travers de son savoir et
de son savoir-faire”, c’est le crédo de cette asso-
ciation née du désir de quelques habitants de
l’île et ouverte à toutes les suggestions.

Corinne Beauvallet

■ La Guillemette, 02 41 39 87 73.
Les Arts Béhu, http://perso.wanadoo.fr/lesartsbehu,
lesartsbehu@wanadoo.fr

18M É T R O P O L E  |  j u i l l e t - a o û t  2 0 0 6  |  N ° 9

communesl’infoSud-OuestSud-Ouest

C’est à la demande d’ado-
lescents et de parents que l’idée de créer un
skate-park à Saint-Léger-des-Bois a germé.
Ce nouvel équipement fonctionne depuis
peu à l’abri de la circulation, au cœur du
village. “Nous ne désirions pas isoler les
jeunes, mais profiter de ce nouveau lieu de
vie pour valoriser leurs performances et sur-
tout intégrer ce loisir à la vie de la com-
mune”, précise le maire Dominique Servant.
C’est donc à proximité de l’école que le
skate-park a pris ses quartiers. Il est acces-
sible jusqu’à 22h et bénéficie de la pré-
sence d’un animateur. Cet équipement est
dédié à tous les sports de glisse (rollers,
skate…).

■ Renseignements au 0241395536.

Un skate-park 
au cœur du village

SAINT-LÉGER-DES-BOIS
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La crêperie se situe en plein cœur du village,
juste avant l’église.



Cyrille Lanchais a deux casquettes :
métallurgiste côté pile, loueur de canoë-kayak
côté face. Une double activité assumée pour la
troisième saison en bord de Louët, à proximité
du centre Bouessé. “Je pratique le canoë depuis
l’enfance, raconte-t-il. Pendant des années, j’ai
organisé des sorties avec des amis. Ils m’ont
convaincu de me lancer dans l’aventure.”
Chaque année au retour des beaux jours, Cyrille
Lanchais installe sa cabane au bord de l’eau et
propose des locations simples : mini-rando, pro-
menade d’une journée, voire sortie sur deux ou
trois jours pour personnes expérimentées. Seule
condition : savoir nager. “C’est un loisir acces-
sible à tous. Avec un plan détaillé, et un kilomé-
trage précis, aucun risque de se perdre”. Il ne
reste plus qu’à se laisser glisser au fil du Louët
jusqu’au point de rendez-vous, en admirant “les
hérons, les hirondelles et les petites plages que
les enfants adorent !”

■ Tous les jours en juillet et août. De 10 € (mini-
rando) à 18 € (la journée). Tél. : 06 68 11 64 08.

En été, des balades en canoë sur le Louet

MÛRS-ERIGNÉ

BOUCHEMAINE

En juillet et août, l’office de tourisme rouvre ses portes aux visiteurs
face à la mairie (dans un chalet). Ouvert du vendredi au mardi (week-
end inclus), de 11 h à 13 h et de 17 h à 19 h.

BOUCHEMAINE

Véritable vitrine des musiques et danses tra-
ditionnelles du département, le festival “D’ailleurs... c’est
d’ici” de Bouchemaine revient à la confluence de la Maine
et de la Loire les 8 et 9 juillet sur le thème du “cousinage”
Loire-Niger. Les visiteurs assisteront à une présentation
complète des musiques, contes et batelleries traditionnels
des deux fleuves. Côté folklore, une vingtaine d’associa-
tions locales se relaieront pour battre le parquet, tandis
que des animations diverses seront proposées dans le

cadre du parc du Petit-Serrant et dans le village de La
Pointe : ateliers de danse, animations pour les enfants,
exposition photos sur le thème de la danse, stands de
luthiers et d’artisans. À noter aussi la possibilité d’assister
au bal du samedi soir (gratuit) et au concert “Ardoisières”,
avec une quinzaine de musiciens sur scène.
■ Les 8 et 9 juillet, festival “D’ailleurs...c’est d’ici”, 
à La Pointe de Bouchemaine. 
Renseignements sur le site dailleurs@wanadoo.fr

Musiques et danses d’ailleurs à La Pointe
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Embarquement à proximité
du centre Bouessé 

à Mûrs-Érigné.



Jocelyn Renaud est-il tailleur, gra-
veur, sculpteur, artiste verrier ? “Je suis un peu
tout ça par la force des choses”. À 35 ans,
l’homme figure déjà dans les pages du Drouot
Cotation des artistes, la bible des collection-
neurs. S’il continue de tailler le marbre et l’ar-
doise dans ses ateliers de Cantenay-Épinard (lire
ci-dessous), Jocelyn Renaud produit de véritables
œuvres d’art. Des miroirs ornés, incrustés de dia-

mants, dorés à la feuille parfois ; des tableaux
sculptés, des tables uniques au monde, des
portes d’entrée et des pare-douches impro-
bables… Pour mettre en œuvre ses trouvailles,
Jocelyn a tout d’un Géo trouve-tout : “Je passe le
plus clair de mon temps à mettre au point des
machines toutes simples qui m’aident à réaliser
ce que j’ai en tête.” Comme cette machine à
sabler composée d’une bouteille de Badoit, rac-

cordée à un tuyau de gaz que l’artisan actionne
au moyen d’un simple robinet et d’une manette
dégotée au rayon jardinage. “La manette m’aide
à régler le débit du sable à l’envi. Aussi, je taille
au millimètre près.” Sa dernière trouvaille breve-
tée porte le nom de Verrelight. “C’est une alter-
native au vitrail. L’aspect est plus moderne, je
fonds mes couleurs dans le verre, explique-t-il. Je
me lance dans les tableaux en trois D, et j’aime-
rais mettre au point un effet d’hologramme.”

Présent dans le monde. Toutes ces recherches
lui ont ouvert une niche sur le marché du luxe.
“Les particuliers restent mes premiers clients,
mais j’ai eu l’occasion de travailler pour des
maisons prestigieuses comme les bijoutiers et
joailliers Cartier qui ont refait tout le design de
leurs boutiques à travers le monde, sourit Joce-
lyn Renaud. Doté d’une modestie déconcer-
tante, le petit génie de Cantenay-Épinard
exporte son savoir-faire aux quatre coins de la
planète, à Barcelone, Miami, Francfort et à
Dubaï, dans les Émirats Arabes Unis où il
espère décrocher quelques commandes. “Il
m’arrive d’être sollicité par les Monuments his-
toriques, par le ministère des Affaires étrangères
pour renouveler la décoration intérieure des
ambassades, poursuit-il. En ce moment, je par-
ticipe au chantier de rénovation de la mairie du
Ve arrondissement de Paris, de style 1910-
1920, juste en face du Panthéon”, conclut-il. 
D’ici à la fin de l’été, Jocelyn Renaud aura livré
160 plaques d’ardoise gravées à l’effigie du “Val
de Loire, patrimoine mondial de l’Unesco”, une
autre facette de ses multiples talents. 

Nathalie Maire

■ Contact : Atelier d’art, Renaud Gravure ZA
Croix-de-Sarthe 4, rue de la Chênaie à Cantenay-
Épinard (49460). Tél. : 02 413 21 413 et sur le
site www.renaudgravure.com

communesl’infoNord-OuestNord-Ouest

160 plaques d’ardoise signeront la Loire, 
patrimoine mondial de l’Unesco
Lorsqu’il ne grave pas le verre, Jocelyn Renaud taille la pierre et
sculpte les monuments funéraires. Son entreprise a été retenue
pour graver 160 plaques d’ardoise qui seront installées dans
chaque commune ligérienne, de Sancerre aux portes de Nantes.
Dans une chambre noire, Jocelyn Renaud grave chacune de ces
plaques de 130kg avec patience. Un travail réalisé à la demande
de la Mission Val de Loire, des régions Centre et Pays de la Loire. 

Jocelyn, tailleur sur verre et Géo trouve-tout

CANTENAY-ÉPINARD
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Le 8 juillet, ArthurH ouvre le festival Apsara
L’association Exetera n’a pas
froid aux yeux. Pour son festival Apsara, l’orga-
nisation tape fort en programmant l’artiste
ArthurH. Un univers musical adapté à l’esprit
de ce nouveau festival, certes, mais un “nom”
d’appel destiné à ratisser large et séduire à
nouveau les 1800 spectateurs de l’an dernier.
Soucieux de “tenir leur pari”, les jeunes orga-
nisateurs se recentrent sur leur vœu premier de
“créer un événement artistique autour de la
musique, de la danse et de la fusion de ces
deux arts.” Une façon de se distinguer des
autres événements de l’été : “Les profession-
nels nous encouragent face au nombre crois-
sant de créations artistiques uniformes”, pré-
cise Mélanie Baron, d’Exetera. 
Pour transformer ce nouvel essai, le festival
Apsara devra permettre aux 18 - 40 ans d’y
trouver leur compte. Deux scènes “tourneront”
en simultané : avec de l’électro, de la chan-
son, du hip-hop et des musiques du monde,

d’un côté ; et de l’autre, de la danse contempo-
raine et hip-hop. Autre facette de l’association :
sa volonté d’amener les personnes à mobilité
réduite à assister aux spectacles, dans les
mêmes conditions que les autres festivaliers.
Des places leur sont réservées à même hauteur
dans les gradins. C’est aussi la raison pour
laquelle le programme a été édité en braille, à

MONTREUIL - JUIGNÉ
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Les organisateurs des Nuits de la Rue du Milieu, les 25 et 26 août, recherchent 
des maisons pour accueillir des petits spectacles (salon, grenier, chambre...)
Renseignements au 0243889232.

SAINT-CLÉMENT-DE-LA-PLACE

Un programme éclectique
• Zaruts, électro-dub, à 19 h - Kwal & Erwann Hassey, rap et hip-hop
métissé, à 19 h 45 - Dajla, soul, à 20 h 45 - Arthur H, chanson, à 21 h 45
• Dj Click d’UHT° & Safi, electro world et danse orientale, à 23 h 05 - 
Cie Ecart, danse contemporaine,  23h55 • Cie Apasionada, danse hip-hop,
à  00h40 • Trio de danse contemporaine, à 00h55 • Sayag Jazz Machine,
électro-jazz, à 1 h 05. Points de vente habituels, à l’espace jeunesse de

Montreuil-Juigné, dans les boutiques à Angers : CD-BD (face à Fleur d’eau) et A Musik (rue des
Poëlliers). Tél. : 02 41 73 33 59 ou sur le site www.exetera-asso.com. 

destination des malvoyants. Dans quelques
jours, y’a plus qu’à... 

Nathalie Maire

■ Le 8 juillet, de 18 h 30 à 2h30, parc de la
Guyonnière à Montreuil-Juigné. 16 et 19 €.
Accompagnateur d’une personne handicapée, gratuit. 
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Danse (ci-contre, Maude Albertier) et musique plébiscitées
l’an dernier par 1800 festivaliers.



Un été “À deux mains” à la maison de retraite

L’été est solidaire à la maison de
retraite des Plaines à Trélazé. Une vingtaine de
jeunes, âgés de 14 à 17 ans, sont volontaires
pour accompagner les résidants dans leur vie
quotidienne. Une aide qui ne se substitue en

rien le travail des membres du personnel. “Les
bénévoles apportent un accompagnement de
confort aux personnes âgées, explique Élisabeth
Thétas, coordinatrice de la Vie sociale. Cette
aide se traduit par des balades dans le jardin,

des sorties au supermarché ou au musée, une
aide ponctuelle, le bonjour du matin...” Chacun
s’engage pour un temps donné, en juillet ou en
août et passe “un contrat moral avec l’établisse-
ment”.
Mise en place en partenariat avec la délégation
de service public Léo-Lagrange Ouest, cette opé-
ration baptisée “À deux mains” repose sur de
solides bases. Chaque jeune a suivi une forma-
tion sur le temps des congés scolaires.

Plus que du bénévolat. “Nous évoluons dans un
milieu médicalisé. Nos résidants sont très âgés ;
certains souffrent de pathologies lourdes
comme la maladie d’Alzheimer”, souligne à son
tour le directeur, Olivier Goutard. Un environne-
ment qu’il est donc préférable d’appréhender
avec quelques bagages ne serait-ce que pour
rassurer tout le monde : “Cette formation leur a
permis d’acquérir des notions de gérontologie,
de prendre connaissance de l’institution, des
métiers qui y sont représentés et de la popula-
tion accueillie. Nous les avons familiarisés avec
le matériel”, poursuit le directeur. Tous ont reçu
une attestation d’accompagnateur bénévole et
seront encouragés par la remise d’une bourse
(bons d’achat pour les loisirs). À l’issue de leur
intervention, les jeunes volontaires seront de
nouveau évalué sur la qualité de leur interven-
tion, leur comportement, leurs acquis... Une
démarche qui va plus loin que le simple bénévo-
lat. “Un tel engagement est un bon début sur
un CV. Cela fera peut-être aussi naître des voca-
tions”, conclut Olivier Goutard. 

Nathalie Maire

■ Pour devenir accompagnateur bénévole, 
se renseigner au 02 41 37 86 13. Permanence
Léo-Lagrange, place Gabriel-Péry, à Trélazé.
Contact, maison de retraite au 0241961741. 

TRÉLAZÉ

communesl’info
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Repas à partager chaque vendredi
Ali Khaled est animateur à Léo-Lagrange Ouest. Il est à l’origine de
l’opération “À deux mains” (lire ci-dessus) et invite les jeunes de
Trélazé à venir partager la table des résidants de la maison de
retraite, chaque vendredi midi. “Il suffit d’oser. Les résidants
comme les jeunes ressortent enchantés de ces rencontres voire
émus”, explique-t-il.
Inscriptions à la maison de retraite, rue Élisée-Reclus 
au 0241961741.

Ali Khaled.

Les jeunes bénévoles accompagnent les résidants dans leur quotidien.



Ombres chinoises, illusions d’op-
tique, pliages, peintures, marion-
nettes, théâtre d’objets... Les

dimanches, du 16 juillet au 20 août.
De 14h30 à 18h. 

• Les visites du professeur Di Namo.
Visite ponctuée d’expériences accessibles

au jeune public. Les mardis à 15h30. Du 18
juillet au 29août.

• Ateliers “Comment ça marche ?” Animés par
l’association des Petits Débrouillards, pour
comprendre des phénomènes scientifiques et
techniques par le jeu (3 thèmes : la photo, le
cinéma et les illusions d’optique). Les mercre-
dis du 5 juillet au 23 août, à 14 h 30, 15 h 30
et 16h30. 

• Cinéma d’hier et d’aujourd’hui. Reconstitu-
tion d’une des toutes premières séances de

projection de cinématographe. Le 22 juillet, à
21h, à l’Orangerie.

• Exposition “Cinérétroscopie”. Collection de
machines optiques et cinématographes anciens,
projections de documentaires d’époque, les 22,
23, 26, 29 et 30 juillet à 14 h 30, 15 h 30,
16 h 30 et 17 h 30. Exposition intégrée au cir-
cuit de visite.

• Films d’animation. Films d’animation réali-
sés par l’École européenne du film d’animation
(Paris) à découvrir à l’issue de la visite.

• Musiques du monde. Cinq groupes se produi-
sent pendant l’été, dans l’Orangerie, les same-
dis 29 juillet, 5, 12 et 26 août. De 21 h à 23 h.
■ Musée de la Communication, au château 
de Pignerolle, à Saint-Barthélemy au
02 41 93 38 38. Tarifs : 2,5 € (12-18 ans) et
5,5 € (adulte).
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Le salon des artistes amateurs se tient jusqu’au 25août au THV. Sylvie Brouat 
est l’invitée d’honneur de cette exposition, aux côtés de seize participants.

SAINT-BARTHÉLEMY-D’ANJOU

Michaël Jones et Bonnie Tyler, têtes d’affiche du Festival estival

Après la pop, le rock et le classique, le Fes-
tival estival de Trélazé va s’étirer jusqu’à la rentrée.
D’ici là, deux têtes d’affiche au moins seront montées
sur scène comme Michaël Jones (le 8 juillet) et Bonnie
Tyler (le 2septembre, en clôture). Quant à l’art contem-
porain, il continue de creuser sa niche au pays de l’ar-
doise. Les Anciennes-Écuries des Ardoisières exposent
une sélection nationale d’œuvres textiles. Cet événe-

ment mettra en scène des réalisations  qui ont toutes en
commun d’adopter de grands formats  “XX-ELLES” (jus-
qu’au 3septembre). Dès le 16septembre, et jusqu’en
octobre, les amateurs d’art auront enfin rendez-vous
avec l’un des artistes les plus marquants de la figura-
tion, le peintre Valério Adami.
■ Festival estival. Renseignements et réservations 
au 0241337466. Voir agenda, pages 28 à 31.
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Michaël Jones,
le 8 juillet.

Les animations de l’été au
musée de la Communication

SAINT-BARTHÉLEMY-D’ANJOU

Le musée de Pignerolle met en scène la
grande aventure de la communication, de la
préhistoire à nos jours. Pendant l’été, des ani-
mations complètent la visite. 

• Visites spectacles. Après la visite du musée,
spectacle interactif pour toute la famille.
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En juillet, des mardis
aux couleurs d’été

Après Noël Magique, dans la
foulée du Printemps Floral et avant la Fête du
Vélo, les Mardis de l’Eté seront le quatrième
événement festif d’Avrillé. C’est en tout cas
dans cet esprit que la ville d’Avrillé a décidé
de proposer ces rendez-vous, à cheval sur juin
et juillet. Musique, animations et pique-nique
de 19h à 21h : le principe est le même
chaque mardi, sur l’esplanade et dans le parc
de l’hôtel de ville. Les prochains rendez-
vous :
• Le 11 juillet, musique et foot. Swing,
blues, funk et jazz avec le groupe Note
Bleue. Ateliers ouverts aux adultes et aux
enfants avec l’ASA Foot.
• Le 18 juillet. Théâtre de rue, contes et
chants avec la Roulotte de Bonaventure de la
Cie Gueule de Loup.

■ Renseignement au, 02 41 37 41 00 
Tables et bancs mis à disposition pour le
pique-nique.

AVRILLÉ

communesl’infoCentreCentre

En bord de Loire, la baignade
est ouverte tout l’été

LES PONTS-DE-CÉ

Un bassin de 3 000 m3, une
pataugeoire, des jeux pour les enfants, un
ponton, un toboggan de 50 mètres, une plage
“verte”, des tables de pique-nique, un cadre
ombragé en bord de Loire... La baignade des
Ponts-de-Cé, aménagée par la ville voici treize
ans près du camping, a tout pour séduire. La
fraîcheur relative de son eau, autour de 20°, ne
décourage pas les visiteurs, d’autant qu’elle est
synonyme de qualité : “Les 3000 m3 du bassin
sont pompés dans l’eau de La Loire, filtrés, trai-
tés et renouvelés toutes les huit heures, détaille
Claude Girard, adjoint au maire. Ce qui explique
que l’eau n’ait pas le temps de monter en tem-
pérature.” Des prélèvements sont effectués trois
fois par jour et s’ajoutent aux contrôles réguliers
de la Direction des affaires sociales et sanitaires
dont les résultats sont affichés à l’entrée du site.

Chaque année, 50000 à 70000 personnes fré-
quentent la baignade. Leur sécurité est assurée
par une équipe de six surveillants, une personne
s’assurant notamment de la bonne utilisation du
toboggan. La baignade est ouverte jusqu’au 
3 septembre, tous les jours de 11h à 20h. 
Pour les Ponts-de-Céais, une carte valable pour
toute la saison, est en vente à la mairie au prix
de 8,30 €. Gratuit pour les moins de 10 ans.
Pour les autres, le ticket-journée est vendu au
prix de 2,20 € de 3 à 10 ans, 4,40 € pour les
adultes. Possibilité de carte d’accès pour toute
la saison (41,5 €), ou pour l’un des deux mois
d’été (20,75 €). Gratuit pour les moins de 
3 ans. 

■ Se renseigner à la mairie au 02 41 79 75 75.

La Cie Gueule
de Loup anime 
le dernier des
Mardis de l’Eté.
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9e Fête du Vélo : 
rendez-vous
le 3 septembre
Soixante-cinq kilomètres de
circuit pour une balade familiale à vélo, en toute
sécurité : la 9e Fête du vélo donne rendez-vous à
tous les amateurs du genre le dimanche 3 sep-
tembre, sur les routes d’Avrillé, Saint-Lambert-la-
Potherie, La Meignanne, Saint-Clément-de-la-
Place, La Membrolle-sur-Longuenée et Brain-sur-
Longuenée.
Tout comme la Fête du vélo de la levée de la
Loire, ce rendez-vous de la rentrée s’est affirmé
au fil des éditions comme une véritable manifes-
tation populaire. Près de 10 000 participants en
profitent chaque année pour découvrir de nou-
veaux paysages, et savourer les animations propo-
sées dans chacune des communes : barbecue,
musique, découverte de produits du terroir...
Bien entendu, des boucles de diverses longueurs
permettent de choisir son itinéraire et la durée de
sa promenade.
■ Le 3 septembre, de 8 h 30 à 18 h. Itinéraires au
choix, plan disponible dans les mairies
participantes. Gratuit.

AVRILLÉ

25M É T R O P O L E  |  j u i l l e t - a o û t  2 0 0 6  |  N ° 9

Feu d’artifice le 14 juillet, à 22h45 
et bal populaire au parc du Vissoir. 

TRÉLAZÉ

Cet été encore, le fleuve résonnera des accords de la Nouvelle-
Orléans. Cinq croisières sont programmées d’ici fin août pour voyager sur le
bateau “Loire de lumière” au départ des Ponts-de-Cé et jusqu’à La Bohalle.
Accueil à partir de 17 h, départ à 18 h en amont du pont Dumnacus, les

mardis 8, 18 et 25 juillet et les mardis 8, 22 et 29 août. Retour en car, vers
20 h. Tarifs : 4,60 € , moins de 18 ans et 10 €.
Renseignements au 02 41 45 24 24.

LES PONTS-DE-CÉ

Croisières “Jazz en Loire” les mardis soirs



Le festival Angers l’Été, c’est deux concerts
par semaine en juillet et août

MUSIQUE

l’infoAngersAngers

communes

Vingt-cinq ans déjà que le cloître
Toussaint ne désemplit pas de l’été. Dès le 18
juillet, chaque mardi et jeudi de juillet et août,
900 spectateurs applaudissent, dansent et frap-
pent des mains sous les étoiles dans le cadre du
festival Angers l’Été. Destiné dès sa création aux
personnes qui ne partent pas en vacances, l’évé-
nement culturel angevin ratisse désormais très
large et joue à guichets fermés. 
Ce succès s’explique par une programmation
soignée, souvent surprenante. Chaque année en
effet, l’affiche réserve quelques surprises et
permet de découvrir, à tarif raisonnable, des
talents venus d’ailleurs et de la nouvelle scène
française. Cette année encore, Angers l’Été
mettra l’accent sur les musiques du monde, la
chanson et la scène jazz internationale. L’occa-
sion parfois après concert de faire de belles ren-
contres entre spectateurs et artistes. L’édition
2006 sera particulièrement festive avec en
ouverture (le 18 juillet) une vraie découverte de

la formation “fada et nippone” des Pascals, en
hommage à Pascal Comelade, Nino Rota...
Autre tempérament mais de feu celui-là : la
chanteuse italienne Pietra Montecorvino... ou
encore avec celle que l’on n’hésite pas à pré-
senter comme la digne héritière de Césaria
Evora : Lura, une beauté créole au registre cap-
verdien. Mais aussi des soirées blues (avec
Boney Fields), du jazz, du music-hall et du
vocal et de la fête, avec l’humour et la musique
débridée des huit musiciens-comédiens bapti-
sés “Les Blérots de R.A.V.E.L”. 
À voir et à entendre aussi, les quatre concerts

“off” du festival qui se déroulent à l’heure de
l’apéro dans les jardins des greniers Saint-Jean,
place Saint-Éloi et place Ney (lire dans
l’agenda, pages 28à31). 

■ Festival Angers l’Été, du 18 juillet au 24août.
Concerts les mardis et jeudis soir, à 21h, au
cloître Toussaint, à Angers (en cas d’intempéries,
repli limité à 650 places au Théâtre Chanzy).
Tarifs : 2à 9€. Tél. 0241054148 et 
sur le site www.angers.fr/angerslete. Billeterie à
Angers Loire Tourisme au 0241235000, 
à la Fnac ou sur place dès 20h50.

Des “off” à consommer sans modération
L’association “Jazz pour tous” organise des concerts “off” dans le cadre des “Jazzambar” du festival
Angers l’Été. Depuis cinq ans : une formule simple et conviviale puisqu’il s’agit d’assister à un concert
à l’heure de l’apéro. Ces concerts se dérouleront les mercredis 19 et 26 juillet ; et les 16et 23 août. À
19 h. Gratuit. 
■ Lire programmation complète dans l’agenda des sorties, pages 28 à 31.

26M É T R O P O L E  |  j u i l l e t - a o û t  2 0 0 6  |  N ° 9

Vi
lle

 d
’A

ng
er

s.

La magie 
du cloître Toussaint opère.



Des stages d’aviron avec Angers nautique

SPORT

Le festival de théâtre de rue “les Accroche-Cœurs” se déroulera du 7au
10septembre. 15 compagnies et 6 fanfares sont attendues (lire page28).

RENDEZ-VOUS

Le Quai : découvrez
“L’envers du décor”

Jean-Patrice Campion,
photographe angevin, suit le chantier du Quai
depuis ses débuts. De la démolition du théâtre
Beaurepaire à l’édification du bâtiment face au
château, il a pris une centaine de photos témoi-
gnant de l’évolution du chantier mais aussi du
travail des ouvriers. 83 d’entre elles, grand
format, sont exposées en plein air, cale de La
Savatte et permettent de découvrir “L’envers du
décor”, jusqu’au 11 août.

EXPOSITION

En juillet et la dernière semaine d’août,
chacun peut tenter l’aventure “aviron” sur les
eaux de la Maine, des rivières Sarthe et
Mayenne. Angers Nautique Aviron propose plu-
sieurs formules selon les tranches d’âge : des

stages à la semaine pour les moins de 18 ans (du 4
au 7 juillet, de 14 h à 17 h ; du 10 au 13 juillet, de
9 h à 17 h ; du 24 au 28 juillet, de 14 h à 17 h, et du
21 au 25 août, de 14 h à 17 h), un forfait découverte
(2 séances d’initiation) pour les plus de 18 ans, de
18 h à 20 h... Le club organise ses portes ouvertes
les 23 et 24 septembre. Possibilité de prendre une
licence découverte valable 90 jours. Les activités
sont encadrées par des animateurs brevetés d’État et
se déroulent en bateau individuel ou collectif.
■ Renseignements à Angers Nautique Aviron 
1, rue Larrey (face à l’entrée du Chu) à Angers.
Tél. : 02 4148 23 61ou www.angersnautique.org

VISITE
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Le château sera le théâtre de six prome-
nades nocturnes de juillet à septembre. L’occa-
sion de flâner dans les jardins et la vigne insoup-
çonnables derrière l’enceinte médiévale et profi-
ter du panorama sur la ville, dans une ambiance
musicale agréable. Amorcées le 30 juin avec du
jazz manouche, les Nuits du château se poursui-
vront le 7 juillet avec Memento Mori (violoncelle,
chant et guitare), le 21 juillet avec Matthieu
Roussineau (jazz au piano), le 4 août, avec
“Layon jazz band” (sous réserve), le 18 août,
jazz et blues avec les musiciens de “Samira et le
Steamboat quartet”. En septembre, les prome-
nades nocturnes reprendront le 1er septembre
avec “Les Noces gitanes” (swing manouche)
pour se clôturer, le soir du 22 septembre, autour
des “Voleurs de swing” (jazz manouche). 
■ De 18 h 30 à minuit. 5,5 €. Moins de 18 ans,
gratuit. Visites, tous les jours, de 9h30 à 18h30.
Tarifs : 4,80 à 7,50 €.

Promenades nocturnes

Six soirées concerts 
dans les jardins du château.



Doodlin’. Jazzambar. Jazz vocal.
Gratuit. Le mercredi 26juillet, 
à 19h. Jardin des greniers Saint-
Jean, à Angers. Repli aux Greniers
Saint-Jean.

Boney Fields & The Bone’s
Project. Festival Angers l’Été.
Blues, du chant à la trompette.
Soirée groove. 2 à 9 €.
Réservations lire encadré pra-
tique. Le mardi 25 juillet, à 21 h. 
Cloître Toussaint, à Angers.

Hadouk Trio. Festival Angers
l’Été. Jazz world. Didier
Malherbe, Loy Ehrilich et Steve
Shehan. 2 à 9 €. Le jeudi 27
juillet, à 21 h. Cloître Toussaint,
à Angers. 

Isaac Delgado. Festival Angers
l’Été. Star de la scène salsa à
Cuba. 2à9€. Réservations lire
encadré pratique. Le mardi 1er

août, à 21h. Cloître Toussaint, 
à Angers.

Cinq de cœur. Festival Angers
l’Été. Quintette vocal, de Jean-
Sébastien Bach aux Beatles. 2à
9€. Réservations lire encadré
pratique. Le jeudi3août, à 21h. 
Cloître Toussaint, à Angers.

Lura. Festival Angers l’Été. 

Chanson capverdienne. 2à9€.
Réservations lire encadré pra-
tique. Le mardi8août, à 21h. 
Cloître Toussaint, à Angers.

Klezmer Nova. Festival Angers
l’Été. Jazz. Du répertoire yiddish
du début du XXe siècle au renou-
veau des groupes klezmer des
années 70. 2à9€. Réservations
lire encadré pratique. 
Le jeudi 10 août, à 21h. Cloître
Toussaint, à Angers.

Laoun Sharki. Jazzambar. Jazz
oriental. Gratuit. Le mercredi 16
août, à 19h. Place Saint-Éloi à
Angers (musée des Beaux-Arts).
Repli aux Greniers Saint-Jean. 

Les Bléros de R.A.V.E.L. 
Festival Angers l’Été.Huit
musiciens comédiens, multi
instrumentistes pour un rock
bariolé, d’influences tziganes,

L’agenda sorties

Huit ans déjà que la Ville d’Angers et la
compagnie Jo-Bithume programment quatre
jours de festivités à la rentrée. Du 7au 
10septembre, de part et d’autre du centre-
ville, une armée d’artistes partira en guerre
contre la morosité sur le thème du rose. 
Le festival des Accroche-Cœurs mettra une
quinzaine de compagnies et six fanfares
en scène, sur les places et dans les rues,
transformées pour l’occasion en quartier
général de la convivialité avec
restauration, apéros fanfare, cabaret 
et cinéma de plein-air. Sans oublier 
les incontournables : pique-nique, bal 
et la cérémonie de clôture.

Festival les Accroche-Cœurs, du 7 au 10
septembre. Dans le centre-ville d’Angers. Animations gratuites.

28

MUSIQUE

Festival Apsara & Arthur H.
Avec Sayag Jazz Machine (élec-
tro jazz), la Cie Ecart
(danse contem-
poraine), Kwal
(hip-hop world),
Dj Click et danse
orientale (électro-
world), Dajla et la
Cie Apasionada
(hip-hop). Lire p 21.
Le samedi 
8 juillet, en soirée.
Parc de 
la Guyonnière, 
à Montreuil-Juigné.

Brisa Roché. Pop
rock, jazz. Festival
estival de Trélazé. 12
et 15 €. Le samedi 8 juillet, 
à 20 h 45. Musée de l’Ardoise 
à Trélazé (repli salle Aragon). 

Michaël Jones. Variétés, blues.
12 et 15 €. Le mercredi 12 juillet,
à 20h45. Musée de l’Ardoise à
Trélazé (repli salle Aragon). 

Pascals. Festival Angers l’Été.
Big band de 15 Japonais. Au
piano, Rocket Matsu. 2 à 9 €.
Réservations lire encadré pra-
tique. Le mardi 18 juillet, à 21 h.
Cloître Toussaint, à Angers. 

Compagnie Medalgio. Jazzambar.
Brass band.  Gratuit. Lire p 27.
Le mercredi 19 juillet, à 19 h. 
Place Ney, à Angers. Repli 
aux Greniers Saint-Jean.

Les Sixties Blues. Les années
60 revisitées. Gratuit. 
Le mercredi 19 juillet, à 20h30.
Aux Ponts-de-Cé (douves du
château, repli salle Emstal). 

Pietra Montecornivo. 
Festival Angers l’Été. Chanson
napolitaine et sonorités venues
d’ailleurs. 2à9€. Le jeudi 
20juillet, à 21h. Cloître
Toussaint, à Angers. 

Grand Critérium féminin. Avec
le Bagad Men Glaz, Jean-Pierre
Mader et Sophie Jaconelli. Gratuit.
Le mardi 25 juillet, à 21h. 
Parc du Vissoir, à Trélazé.

FESTIVAL | ANGERS
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THÉÂTRE
Caligula. Festival d’Anjou.
D’Albert Camus. Version rock et
baroque. Mise en scène de, et
avec, Charles Berling. 14 et 30 €.
Réservations, 02 41 88 14 14.
Les 4 et 5 juillet, à 21 h 30.
Château du Plessis-Macé.

SPECTACLES
Le Quatuor. Clôture du
Festival d’Anjou. Nouveau
spectacle, mis en scène par
Alain Sachs. 14 et 30 €.
Réservations, 02 41 88 14 14.
Du 6 au 8 juillet, à 21 h 30.
Château du Plessis-Macé.

Il était une fois... Spectacle
visuel à base de contes de fées.
Par la Cie Utopium. Gratuit. 

Le dimanche 9 juillet, à 16 h.
Aux Ponts-de-Cé (dans les
douves du château). 

Les 2 nuits surprises de la
Rue du Milieu. Organisé par la
Rue du Milieu, et la Cie Thé à la
Rue. Réservations à la Fnac, ou
en mairie (0241779404). 5et7
€. Les vendredi 25 et samedi
26 août, à 20h. Centre-bourg
de Saint-Clément-de-la-Place.

JEUNE PUBLIC
Scène de canailles.
Festival intercommunal de
théâtre pour les enfants. Lire
p 14. Enfants 2,80 €, gratuit
pour les accompagnateurs. À
20 h, spectacle familial gra-
tuit. Le mercredi 11 juillet, de
10 h 30 à 16 h. Centre-bourg,
Pellouailles-les-Vignes.

L’été des 6-12 ans. Ateliers
organisés dans le centre-ville
par le service éducatif de la
Ville d’Angers. 2 €/atelier.
Renseignements et inscriptions
au, 0241602213 (e-mail : ville-
art-et-histoire@ville.angers.fr).
Tous les jours de la semaine, à
partir du 17juillet et jusqu’au
31août. Les lundis et vendre-
dis, de 10h à 12h et de 15h à
17h. Les mardis, mercredis 
et jeudis, à partir de 15h. 

Peau d’âne. Cinéma de plein
air. 1h40. Gratuit. Le mercredi
23août, à 21h30. Aux Ponts-
de-Cé (douves du château,
repli au Théâtre des Dames).

Schrek. Animations en après-
midi et cinéma en plein air.
Gratuit. Le jeudi24août, à 21h30.
Parc du Vissoir, à Trélazé. 

Marie et ses Beaux Courtois.
Clôture festival Angers l’Été.
Chanson, musique rythmée par-
fois métissée. 2 à 9 €.
Réservations lire encadré pra-
tique. Le mardi 29 août, à 21 h.
Cloître Toussaint, à Angers.

Bonnie Tyler. Rock. Clôture du
Festival estival de Trélazé (feu
d’artifice). Gratuit. Le samedi 
2 septembre, à 21 h. Parc 
du Vissoir, à Trélazé.

Anupama Bhagwat et Nihar
Mehta. Festival estival de Trélazé.
Musique indienne, sitar et tabla.
12 et 15 €. Le samedi 16 sep-
tembre, à 15 h. Anciennes-
Écuries, à Trélazé. 
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guinguette, jazz et chansons à
textes. 2 à 9 €. Réservations lire
encadré pratique. Le jeudi 17
août, à 21 h. Cloître Toussaint, 
à Angers.

Mavana. Quatuor vocal mal-
gache. Gratuit. Le 18 août, à
18 h 30. Aux Ponts-de-Cé
(douves du château, repli au
Théâtre des Dames). 

Orquestra Do Fuba. Festival
Angers l’Été. Forro du Brésil
(“musette brésilienne”). Danse à
deux. 2 à 9 €. Réservations lire
encadré pratique. Le mardi 22
août, à 21 h. Cloître Toussaint, 
à Angers.

Pierrick Menuau Jazztet.
Jazzambar. Hard bop. Avec les 4
musiciens qui animent “les
Ateliers de l’été” (organisés par
Jazz pour tous) et le batteur
Pascal Le Gall. Gratuit. 
Le mercredi 23 août, à 19 h.
Jardin des greniers Saint-Jean.
Repli théâtre Chanzy. 

Simon Goubert quartet.
Festival Angers l’Été. 4 musiciens
d’exception, piano, contrebasse,
saxo et batterie. Histoire du jazz
et créations. 2 à 9 €.
Réservations lire encadré pra-
tique. Le jeudi 24 août, à 21 h.
Cloître Toussaint, à Angers.

Le Plaisir en marche, le guide randonnées d’Angers Loire Métropole, 
est disponible en librairie au prix de 8€. 40 itinéraires balisés à découvrir, à
pied, à cheval ou à velo. 

À RETENIR

AÉRONAUTIQUE |ANGERS-MARCÉ

Ouvert aux appareils construits avant 1970, le rassemblement
“Anjou Ailes Rétro” revient à Marcé. Petits et grands pourront
visiter un appareil, échanger avec les équipages attendus dès le
vendredi après-midi dans le ciel angevin, découvrir les ateliers de
restauration, voir des expositions de photos et peintures. 
Les 26 et 27 août, au musée régional de l’Air à Marcé ( A11-sortie
aéroport). De 10 h à 19 h. 3 et 10 €. Moins de 10 ans, gratuit.

Rassemblement d’avions
anciens au musée de l’Air 
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Journée des enfants. Foire aux
puces. Accès libre. Le 9 sep-
tembre, de 12 h à 18 h. Place du
marché, à Montreuil-Juigné. 

ANIMATIONS
Les Nuits du château
d’Angers. 5 soirées musi-
cales (jazz manouche, blues…)
dans les jardins du château
d’Angers. 5,5 €. Moins de 
18 ans, gratuit.
Du 7 juillet au 22 septembre, 
de 18h 30 à minuit. 

Fête médiévale. Scènes de la
vie quotidienne au Moyen-Âge,
par les “Plantagenêts” de
Saumur. Adulte 5 €, gratuit pour
les moins de 12 ans. Le 8 juillet
de 14h à 19h, à 19h30 banquet
et soirée conte sur réservation.
Le 9 juillet, de 10h à 18h. 
Au château à motte, à Saint-
Sylvain-d’Anjou 
(parc André-Delibes).

à partir de 21h. Film, à la
tombée de la nuit. Parc du
Couzé, à Beaucouzé (repli MCL ).

Descente de la Loire en canoë.
3 circuits possibles au départ
d’Angers vers Les Ponts-de-Cé,
Bouchemaine et Cantenay-Épi-
nard. 12 et 13€. Réservations
auprès d’Angers Loire Tourisme.
Les 21 et 28 juillet ; et les 4, 11, 18
et 25août. De 18h30 à 20 h30.

Montriou quand les jardins
s’endorment. Ombres, parfums 
et murmures à la lumière des chan-
delles. 3 et 5,5€. Gratuit, moins 
de 12ans. Tél. 0241933011.

Le samedi 22 juillet, de 21h30 
à 23h30. Au château de
Montriou, à Feneu. 

Fêtes mariales. Célébrations
du 15août, à Béhuard.

Les Greniers de la Confluence. 
Vide-greniers. Accès libre. Le 
2septembre, à partir de 10h. 
À Bouchemaine (bords de Maine
et camping).

Fête de la plate. Course de
bateaux de Loire, friture, repas
champêtre, marché artisanal.
Accès libre. Le 3septembre, 
de 9h30 à 19h, à Béhuard. 

Fête de la confiture. Vide-gre-
niers, produits du terroir et confi-
tures. Accès libre. Le 17 sep-
tembre, de 9 h à 18 h. 
À La Membrolle-sur-Longuenée
(centre-bourg et à l’étang 
des Grélories). 

VISITES
Angers au Moyen-Âge. 
Visites  labellisées “Ville d’art 
et d’histoire” autour du château
forteresse. Réservations auprès
d’ Angers Loire Tourisme. 5,5 et 
7€. Les 17et 19juillet ; du 16 
au 30août, tous les lundis et
mercredis. De 17h à 19h.

Nocturne centre historique
d’Angers. Labellisées “Ville
d’art et d’histoire”, visites du
château au musée des Beaux-
Arts. 5,5 et 7 €. Réservations
auprès d’ Angers Loire Tourisme. 
Du 18 juillet au 29 août, les
mardis, de 21 h à 22 h 30. 

Nocturne Doutre. Visites label-
lisées “Ville d’art et d’histoire”.
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Musique et vin. Concerts flûte
et piano, avec Kazuniri Seo et
Laurent Wagschal (17h), Dana
Ciocarlie (19h). Tarif : 18 €.
Les 14  juillet, au domaine 
du Closel, à Savennières.

Festival estival et fête natio-
nale. Bal populaire avec
orchestre, et feu d’artifice. Le
samedi 15 juillet, à partir de 21h.
Parc du Vissoir, à Trélazé. 

Charlie et la chocolaterie.
Cinéma de plein air. En ouver-
ture, le groupe El Zgagak (fan-
fare, chant, human beat box).
Gratuit. Le samedi 21 juillet, 

Du 15 juillet à la fin août, 30 sorties sont programmées  par l’office
de tourisme d’Angers Loire Métropole. Interactives, axées sur une
approche sensorielle, ces “Visites Plaisir de l’été” peuvent se
conjuguer selon l’envie. Parmi celles-ci, à retenir “Les rendez-vous
gourmands” : un temps à partager avec les grands chefs ; “Les
descentes de Loire en canoë” pour mieux goûter aux plaisirs du
fleuve royal en soirée ; “Les rendez-vous du végétal” pour découvrir
les richesses horticoles et viticoles et quelques entreprises locales ;
mais aussi “Les visites spectacles”,  théâtralisées au cœur du centre
historique. Les guides conférenciers présenteront les richesses
d’Angers lors des visites “Villes d’art et d’histoire”, de jour comme
de nuit. Renseignements à l’office de tourisme d’Angers Loire
Tourisme, 7 place Kennedy (face au château) au, 0241235000 
ou sur le site www.angersloiretourisme.com

30 visites chaque semaine 
en nocturne, sur l’eau, à pied… 

TOURISME |AGGLOMÉRATION

L’agenda sorties
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Ruelles pavées, hôtels particu-
liers, maisons à pans de bois...
5,5 et 7 €. Réservations auprès
d’ Angers Loire Tourisme. 
Du 20 juillet au 31 août, les
jeudis, de 21 h à 22 h 30. 

Visites spectacles. 7 et 9 €.
Déambulations théâtralisées au
cœur du centre historique
d’Angers. Réservations auprès
d’Angers Loire Tourisme. 
Les lundis, mercredis, et vendre-
dis, du 24 juillet au 14 août. 
De 21 h à 22 h 30.

Les rendez-vous du végétal. 
À la découverte des richesses
horticoles et viticoles. Lire p 9.
1,50 et 3 €. Forfait 5 visites : 5 et 
10 €. Réservations auprès
d’Angers Loire Tourisme. 
Du 19 juillet au 30 août, 
les mercredis à 15 h.

SPORT
7e marathon de la Loire.
Course de canoës. 
Tél. 02 41 73 86 10.
Le 16 septembre, à la base nau-
tique de Bouchemaine.

EXPOSITIONS
Musée de la Tapisserie : 
20 ans déjà ! Hommage aux
grands donateurs (Simone
Lurçat, Josep Grau-Garriga,
Thomas et Maria Gleb, Jean
Kalman, Patrice Hugues) et
donations récentes : Marie-
Rose Lortet, Gracia Cutuli,
Antoinette Galland et Pierre
Wemaëre. Tél. : 02 41 05 38 00.
Jusqu’au 15 octobre, au musée
de la tapisserie contemporaine,
à Angers (4, bd Arago). 
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Infos pratiques
Angers Loire Tourisme, à Angers place
Kennedy (face au château).
Réservations, 02 41 23 50 00. Tarif
réduit : étudiants, moins de 18 ans,
carte Partenaire, CEZAM. 
Festival Angers l’Été, à Angers, cloître
Toussaint (rue Toussaint). Concerts à
21 h. Ouverture des portes, à 20 h 30.
Repli théâtre Chanzy (30, avenue de
Chanzy à Angers). 9 € plein tarif. 7,5 €
tarif réduit (étudiants, carte
Partenaires, carte Cezam, demandeur
d’emploi, adhérent Fnac). 2 € moins de
12 ans. Concerts Jazzambar, gratuits.
Billetterie : sur place, à 20 h 50.
Réservations auprès d’ Angers
Tourisme, 02 41 23 50 00, Fnac
0892 68 36 22. Festival estival de
Trélazé réservations, 02 41 33 74 66. 12 et
15€ . Spectacles de plein air gratuits. Parc
du Vissoir et Théâtre de l’Avant-Scène (à
côté du musée de l’Ardoise). Exposition
aux Anciennes-Écuries. Le Grand-Théâtre
Angers, place du Ralliement.
02 41 24 16 40/02 41 24 16 41. Orchestre
national des Pays de la Loire
ONPL/Angers Nantes Opéra 26, avenue
Montaigne à Angers. 02 41 24 11 20.
Nouveau Théâtre d’Angers (NTA) place
Imbach au, 02 41 88 99 22. À 20 h 30, sauf
mercredi et jeudi à 19 h 30. Spectacles au
Grand-Théâtre, à l’atelier Jean-Dasté, 56,
bd du Doyenné à Angers, au centre Jean-
Vilar ou au théâtre Chanzy. Le Chabada 56,
bd du Doyenné à Angers. Infos concerts au,
02 41 96 13 48. Concerts à 20 h 45.
Ouverture des portes à 20 h 15.
Réservations Fnac (02 41 24 33 33). 
Amphitea Parc-Expo, à Angers (route de
Paris). Centre Jean-Vilar Angers, La
Roseraie. 02 41 68 92 50/02 41 68 18 34. 
Maison de l’Environnement Angers,
avenue du Lac de Maine. 02 41 22 32 30.
Ouvert du lundi au vendredi (9h/12h-
13h30-17h30), les week-ends, et jours
fériés (14h-18h). 

Aux horizons de la physique.
L’univers, la Terre et son environ-
nement, la physique au service
du vivant. Entrée libre.
Du 17 juillet au 31 août, Maison
de la Technopole, à Angers 
(8, rue Le Nôtre). 

Salon Nov’Art. Parcours d’art
contemporain. 21 artistes expo-
sés dans 9 sites patrimoniaux et
publics. Entrée libre. Lire p 15.
Jusqu’au 23 juillet. Tous les jours
(sauf mardi), de 15 h à 19h. À
Villevêque.  

Les Journées nationales du patrimoine auront lieu les 16 et 17 septembre dans toutes les
communes de l’agglomération. Un document présentant les visites et animations sera
disponible début septembre et distribué dans les boîtes aux lettres.

À NOTER

Bouquets d’artiste. Œuvres de
Sylvie Mercier de Flandre. 3 et
5,5 €. Gratuit, moins de 12 ans.
Du 12 au 27 août, de 14 h à 19 h.
Au château de Montriou, à Feneu.

Naturellement Loire... une
escale en Anjou. Jusqu’au 17 sep-
tembre. Gratuit. Salle
Chemellier, bd Foch, à Angers.
Tous les jours, de 11 h à 19 h. 

XX-ELLES. Sélection nationale
d’art textile. Œuvres de grand
format (XXL). Festival estival de
Trélazé. Entrée libre. Jusqu’au
30septembre, de 14h30 à 
18h30 (sauf lundi et mardi). Aux
Anciennes-Écuries, à Trélazé.

Valério Adami. Nouvelle figura-
tion. Entrée libre. Du 16 sep-
tembre jusqu’au 22 octobre. 
De 14 h 30 à 18 h 30 (sauf lundi
et mardi). Aux Anciennes-Écu-
ries, à Trélazé.

ABONNEZ-VOUS !
Vous avez quitté la région angevine et vous voulez vous tenir informé de l’actualité de la métropole ? 
Vous pouvez continuer à recevoir le journal               à votre domicile, en souscrivant un abonnement d’un
an au tarif de 5 €.
Renvoyez ce coupon complété, accompagné d’un chèque* de 5 € à : Angers Loire Métropole, direction de la
communication, 83, rue du Mail, BP 80529, 49 105 Angers cedex 02.

NOM……………………………………………………………………………………………………..
PRÉNOM…………………………………………………………………………………………………
ADRESSE : ……………………………………………………………………………………………..

TARIF ANNUEL DE L’ABONNEMENT : 5 €

*  RÈGLEMENT UNIQUEMENT PAR CHÈQUE, LIBELLÉ À L’ORDRE DU TRÉSOR PUBLIC.
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